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Vérifier au prononcé 

 

Déclaration de droit de réponse 
25ème session 

Intervention de M. Ahmed Abro pour la Mission Permanente de la République de Djibouti. 

 

 

  M. le président, 

Djibouti prend la parole pour répondre aux insinuations et accusations contenues dans la déclaration 

du Ministre des Affaires Étrangères érythréen. 

Le ministre a cité les co-sponsors de la résolution qui a conduit à la mise en place du mécanisme de 

rapporteur spécial sur la situation des Droits de l'Homme en Érythrée. 

 

M. le président, 

nous voudrions à cet égard rétablir quelques vérités malheureusement déformées par la déclaration du 

ministre. 

Djibouti a été un des co-sponsors, par ailleurs tous africains et qui ont basé leur décision sur une 

analyse rigoureuse de la situation des Droits de l'Homme en Érythrée. 

 

M. le président, 

le conseil des Droits de l'Homme a reconnu à l'unanimité qu'il existait dans ce pays un schéma 

persistant et systématique des violations graves des Droits de l'Homme. 

Ce schéma a été confirmé par la rapporteur spéciale dans le rapport initial soumis au Conseil des 

Droits de l'Homme. 
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Il convient de souligner à ce stade que le gouvernement érythréen refuse l'accès à la rapporteur 

spéciale et persiste dans une attitude d'obstruction et de non-coopération. 

 

M. le président, 

cette attitude n'est-elle pas étrange pour un état qui dit n'avoir rien à cacher? 

Il aurait été mieux avisé de coopérer avec le mécanisme onusien des Droits de l'Homme et de faire 

preuve de plus d'ouverture. 

 

Je vous remercie M. le président. 


